Limite des 12m a l'acrotére
des toitures terrasses
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Limite des 12m a l'acrotere
des toitures terrasses
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? Dépassement de la hauteur maximale autorisée

1 pour les installations techniques et fonctionnelles

| pour les parties ne produisant pas de surface de plancher
* ainsi que pour les décors, et dans la limite de 2m supplémentaires
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Attique ayant une hauteur
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